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Proposition de loi  
pour le développement des sociétés 

publiques locales 

Proposition de loi  
pour le développement des sociétés 

publiques locales 

Article 1er  Article 1er

Code général  
des collectivités territoriales 

L'article L. 1522-1 du code géné-
ral des collectivités territoriales est
complété par cinq alinéas ainsi rédi-

gés :

Après l’article L. 1525-3 du code 
général des collectivités territoriales, il
est inséré une division additionnelle 

ainsi rédigée : 

« Titre III 

« Sociétés publiques locales

Art. L. 1522-1. —   Les assem-
blées délibérantes des communes, des 
départements, des régions et de leurs 
groupements peuvent, à l'effet de créer 
des sociétés d'économie mixte locales 
mentionnées à l'article L. 1521-1, ac-
quérir des actions ou recevoir, à titre de 
redevance, des actions d'apports, émises 
par ces sociétés. 

Les prises de participation sont 
subordonnées aux conditions suivantes : 

1° La société revêt la forme de 
société anonyme régie par le livre II du 
code de commerce, sous réserve des 
dispositions du présent titre ; 

2° Les collectivités territoriales 
et leurs groupements détiennent, sépa-
rément ou à plusieurs, plus de la moitié 
du capital de ces sociétés et des voix 
dans les organes délibérants. 

Sous réserve, pour les Etats qui 
ne sont pas membres de l'Union euro-
péenne, de la conclusion d'un accord 
préalable avec les Etats concernés, des 
collectivités territoriales étrangères et 
leurs groupements peuvent participer au 
capital de sociétés d'économie mixte lo-
cales dont l'objet social est conforme à 
l'article L. 1521-1. 
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Ils ne peuvent toutefois pas déte-
nir, séparément ou à plusieurs, plus de 
la moitié du capital et des voix dans les 
organes délibérants détenus par l'en-
semble des collectivités territoriales et 
leurs groupements.

Code de l’urbanisme 

« Les collectivités territoriales et 
leurs groupements peuvent créer, éven-

tuellement associés à des établissements 
publics, et dans le cadre des compéten-
ces qui leur sont attribuées par la loi, 
des sociétés publiques locales dont elles
détiennent majoritairement le capital. 

« Art. L. 1525-4. —   Les…  
 …créer, dans le cadre…  

                                    …dont ils
détiennent la totalité du capital. 

Ces sociétés peuvent également 
être créées avec des établissements pu-

blics. Dans ce cas, les collectivités terri-

toriales et leurs groupements détiennent 
la majorité du capital et des droits de 

vote.

Art. L. 300-1. —   Les actions ou 
opérations d'aménagement ont pour ob-
jets de mettre en oeuvre un projet ur-
bain, une politique locale de l'habitat, 
d'organiser le maintien, l'extension ou 
l'accueil des activités économiques, de 
favoriser le développement des loisirs et 
du tourisme, de réaliser des équipements 
collectifs ou des locaux de recherche ou 
d'enseignement supérieur, de lutter 
contre l'insalubrité, de permettre le re-
nouvellement urbain, de sauvegarder ou 
de mettre en valeur le patrimoine bâti ou 
non bâti et les espaces naturels. 

« Ces sociétés sont compétentes 
pour réaliser des opérations d'aménage-
ment au sens de l'article L. 300-1 du 
code de l'urbanisme, des opérations de 
construction ou pour exploiter des ser-
vices publics à caractère industriel ou 
commercial ou toutes autres activités 
d'intérêt général. 

(Alinéa sans modification). 

L'aménagement, au sens du pré-
sent livre, désigne l'ensemble des actes 
des collectivités locales ou des établis-
sements publics de coopération inter-
communale qui visent, dans le cadre de 
leurs compétences, d'une part, à 
conduire ou à autoriser des actions ou 
des opérations définies dans l'alinéa 
précédent et, d'autre part, à assurer 
l'harmonisation de ces actions ou de ces 
opérations.

« Ces sociétés exercent leurs ac-
tivités pour le compte de leurs action-
naires.  

« Ces… 
                                                       
…actionnaires et sur le territoire des 
collectivités territoriales ou des grou-

pements de collectivités territoriales qui 

en sont membres. 

 « Ces sociétés revêtent la forme 
de société anonyme régie par le livre II 
du code de commerce et sont compo-
sées, par dérogation à l'article L. 225-1 
du même code, d'un ou plusieurs ac-
tionnaires. 

« Ces… 

                     …code, d’au moins deux

actionnaires. 
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« Elles sont soumises au titre II 
du livre V de la première partie du pré-
sent code. » 

« Sous réserve des dispositions 

du présent article, elles sont… 

…code. » 

Code de commerce 

Art. L. 225-1. —  La société ano-
nyme est la société dont le capital est 
divisé en actions et qui est constituée 
entre des associés qui ne supportent les 
pertes qu'à concurrence de leurs apports. 
Le nombre des associés ne peut être in-
férieur à sept. 

Code général  
des collectivités territoriales

PREMIÈRE PARTIE   
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

LIVRE V   
DISPOSITIONS ÉCONOMIQUES 

TITRE II   
SOCIÉTÉS D'ÉCONOMIE MIXTE 

LOCALES

Cf. annexe. 

Code de l’urbanisme Article 2 Article 2 

Art. L. 327-1. —  Les collectivi-
tés territoriales et leurs groupements 
peuvent, à titre expérimental, pour une 
durée de cinq ans, prendre des participa-
tions dans des sociétés publiques locales 
d'aménagement dont ils détiennent la to-
talité du capital. 

Une des collectivités territoriales 
ou un des groupements de collectivités 
territoriales participant à une société pu-
blique locale d'aménagement détient au 
moins la majorité des droits de vote. 

Ces sociétés sont compétentes 
pour réaliser, pour le compte de leurs 
actionnaires et sur le territoire des col-
lectivités territoriales ou des groupe-
ments de collectivités territoriales qui en 
sont membres, toute opération d'aména-

Les deux derniers alinéas de l'ar-
ticle L. 327- 1 du code de l'urbanisme 
sont remplacés par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

(Sans modification). 
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gement au sens du présent code. 

Les sociétés publiques locales 
d'aménagement revêtent la forme de so-
ciété anonyme régie par le livre II du 
code de commerce. Toutefois, par ex-
ception à la deuxième phrase de l'article 
L. 225-1 du même code, elles peuvent 
être composées de deux actionnaires ou 
plus. 

« Ces sociétés sont compétentes 
pour réaliser, pour le compte exclusif 
d'un ou de plusieurs de leurs actionnai-
res et sur le territoire des collectivités 
territoriales ou des groupements de col-
lectivités territoriales qui en sont mem-
bres toute action ou opération d'aména-
gement au sens du présent code. 

Les sociétés publiques locales 
d'aménagement sont soumises aux dis-
positions du chapitre IV du titre II du li-
vre V de la première partie du code gé-
néral des collectivités territoriales. 

Art. L. 221-1 et L. 221-2. —
  Cf. annexe. 

Art. L. 300-1. —  Cf. supra. 

Loi n° 2005-882 du 2 août 2005  
en faveur des petites et  
moyennes entreprises 

Art. 58. —  Cf. annexe.

« Elles sont également compé-
tentes pour réaliser des études préala-
bles, procéder à toute acquisition fon-
cière ou immobilière en application des 
articles L. 221-1, L. 221-2 et L. 300-1 
du présent code ; procéder à toute opéra-
tion de construction, de réhabilitation 
immobilière, en vue de la réalisation des 
objectifs énoncés à l'article L. 300-1 du 
présent code ou encore procéder à toute 
acquisition et cession de baux commer-
ciaux, de fonds de commerce, de fonds 
artisanaux, au sens de l'article 58 de la 
loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en fa-
veur des petites et moyennes entrepri-
ses. Elles peuvent exercer, par déléga-
tion de leurs titulaires, les droits de 
préemption et de priorité définis par le 
présent code, et agir par voie d'expro-
priation. 

Code de commerce 

Art. L. 225-1. —  La société ano-
nyme est la société dont le capital est 
divisé en actions et qui est constituée 
entre des associés qui ne supportent les 
pertes qu'à concurrence de leurs apports. 
Le nombre des associés ne peut être in-
férieur à sept. 

Code général  
des collectivités territoriales

« Les sociétés publiques locales 
d'aménagement revêtent la forme de so-
ciété anonyme ou de société par actions 
simplifiées régies par le livre II du code 
de commerce. Toutefois, par exception à 
la deuxième phrase de l'article L. 225-1 
du même code, elles peuvent être com-
posées d'un ou plusieurs actionnaires. 

PREMIÈRE PARTIE  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

LIVRE V   
DISPOSITIONS ÉCONOMIQUES 

TITRE II   
SOCIÉTÉS D'ÉCONOMIE MIXTE 

« Elles sont soumises aux dispo-
sitions du chapitre IV du titre II du li-
vre V de la première partie du code gé-
néral des collectivités territoriales. » 
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LOCALES

CHAPITRE IV  
ADMINISTRATION ET CONTRÔLE 

Cf. annexe.

Article 3 Article 3 

Code général des impôts 

I. —   Les éventuelles consé-
quences financières résultant pour les 
collectivités territoriales de l'application 
de la présente loi sont compensées, à 
due concurrence, par le relèvement de la 
dotation globale de fonctionnement. 

(Sans modification). 

Art. 575 et 575 A. —  Cf. annexe. II. —   Les conséquences finan-
cières résultant pour l'État du I sont 
compensées, à due concurrence, par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits sur les tabacs prévus par les arti-
cles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 
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